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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

 
Article premier   La loi concernant la perception de droits de mutation sur les transferts immobiliers (LDMI), du 
20 novembre 1991, est modifiée comme suit : 
 

Art. 6 

Sous réserve des exceptions prévues par la présente loi et après déduction d’une franchise de 500'000 
francs, les lods sont perçus au taux de 3%. 

 
Art. 10, al. 1 et 2 

1En cas d’échange, les lods sont perçus au taux de 1,5% sur la valeur des immeubles échangés, et au taux 
de 3% sur la soulte éventuelle.  

2En matière agricole, viticole et forestière, les échanges de terrain ayant pour but d’arrondir la propriété 
foncière sont exonérés des lods. Toutefois, lorsque l’échange donne lieu à une soulte, les lods au taux de 
1,5% sont dus sur celle-ci.  

 
Art. 11, al. 1 et 3 

1Si le transfert immobilier soumis aux lods a pour objet un immeuble durablement destiné à l’habitation 
principale de l’acquéreur, les lods sont perçus au taux de 1,5% après déduction de la franchise prévue à 
l’article 6. 

3Si l’immeuble n’a pas été affecté à l’habitation principale de l’acquéreur pour la durée fixée par le Conseil 
d’État, les lods sont perçus au taux de 3% sur le transfert visé à l’alinéa premier. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   Le Conseil d’État pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation de la présente loi, qui entre en vigueur dès sa 
promulgation. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 
La présidente, 

 
Le secrétaire général, 
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